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ABRÉVIATIONS
EMPLOYÉES DAMS LES ANNUAIRES ET LE RÉPERTOIRE

An. 18 p.—Annuaire de 18 page—Annual Report, 18 , 
page

C. C. ou G. C. B. C.—Code Civil du Bas-Canada.
C. P.—Conseil Privé.
C. P. C.—Code de Procédure civile.
L. N.—The Legal News.
L. C. R.—Lower Canada Reports.
L. G. J.—Lower Canada Jurist.
L. C. L. J.—Lower Canada Law Journal.
M. —Montréal.
M. C. R.—Montreal condensed Reports.
M. L. R., 1 8. C.—Montreal Law Reports, 1 Superior Court. 
M. L. R., 1 Q. B.— do do 1 Queen’s Bench.
P. R.—Pyke’s Reports.
Q. —Québec.
Q. L. D.—Quebec Law Digest
Q. L. R.—Québec Law Reports.
Rip. art.—Répertoire des Règles et Résolutions—Repertory 

of Rules and Resolutions.
R. ile L.—Revue de Législation et de Jurisprudence.
R. G.—Revue critique.
R. L.—Revue Légale.
R. 8. C.—Report of Supreme Court of Canada.
8. R. P. Q.—Statuts Refondus de la Province de Québec.
8. R. C.—Statuts Révisés du Canada.


